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POINT 69 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de Ia Commission du droit international sur 
les travaux de sa quinzieme session (A/5509, 
A/C.6/L.526, A/C.6/L.527, A/C.6/L.529 et Corr.l) 
[fin] 

1. M. CHHIM KHET (Cambodge), prenant la parole 
pour exercer son droit de reponse, deplore que le 
representant de la Thailande a it paru critiquer, a la 
791eme seance, la decision rendue par la Cour inter-
nationale de Justice dans 1 'affaire du temple de 
Preah Vihear. Lorsque le Cambodge a soumis a la 
Cour le differend qui 1 'opposait a la Thailande, il 
etait resolu a suivre la decision de cet organe, quelle 
qu 'elle fO.t. Dans son arr~t!l, la Cour a longuement 
expose les raisons qui 1 'avaient amenee a se prononcer 
en faveur du Cambodge. Les membres de la Sixieme 
Commission, qui ont pour tache d'assurer le deve-
loppement progressif du droit international, devraient 
s 'abstenir de certaines critiques a 1 'egard du tribunal 
international. 
2. M. WATANAKUN (Thailande), faisant usage de son 
droit de reponse, precise qu 'en se referant a la carte 
dans l'affaire du temple de Preah Vihear la delegation 
de la Thailande n'a pas eu d'autre intention que de 
presenter des commentaires sur le rapport de la 
Commission du droit international et de faire observer 
a la Commission que, lors de la redaction de !'ar-
ticle 34, il convenait de faire preuve d 'une extr~me 
prudence en formulant !'exception et que la carte en 
question n 'entrait pas dans la definition du mot "traite ". 
La deU~gation de la Thailande n 'a fait aucune reference 
a la decision de la Cour internationale de Justice. 
3. M. SPERDUTI (Italie) rend hommage a la Com-
mission du droit international pour ses travaux dans 
le do maine du droit des traites. La delegation italienne 
attache la plus grande importance a la codification 
de cette branche du droit. En effet, les rapports entre 
Etats se fondent normalement sur des traites inter-
nationaux et il importe done que les regles regissant 
le droit des traites soient aussi claires que possible. 
A une epoque oil la societe internationale se trans-
forme en une veritable communaute des peuples, la 
decision de la Commission du droit international de 
rediger un pro jet d 'articles pouvant servir de base a 
Y Affaire du temple de Preah Vihear (Cambodge c. Thailande), fond, 
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une convention multilaterale repond a une veritable 
necessite. L 'oouvre ainsi entreprise permet a tousles 
nouveaux Etats de participer directement a !'elabo-
ration du droit, conferant au droit des traites des 
bases plus larges et plus solides. A la presente 
session, la delegation italienne ne fera que quelques 
observations preliminaires sur des questions parti-
culierement controversees. 
4. A la dix-septi~me session (743~me s6ance), le 
representant de l'ltalie avait insiste sur le r8le du 
consentement dans la formation des traites, car aussi 
bien un traite n 'existe entre deux Etats que pour au-
tant que ces Etats ont consenti a ~tre lies par ses 
clauses. Il avait indique que la question du consente-
ment presente deux aspects principaux: tout d 'abord, 
le consentement do it exister, c 'est-a-dire qu 'il faut 
que la volonte contractuelle de l'Etat se soit formee; 
ensuite, cette volonte doit se manifester sur le plan 
international. En principe, la volonte d 'un Etat ne 
peut ~tre valablement manifestee que si elle existe 
d'apres les normes juridiques qui regissent sa for-
mation. 11 peut y avoir des exceptions a ce principe, 
car les exigences de la certitude dans les relations 
juridiques et le principe m~me de la bonne foi peuvent 
a voir comme consequence qu 'un Etat soit considere 
comme lie par les declarations faites parses organes 
sur le plan international, meme si ces organes 
n 'etaient pas a eux seuls competents pour former 
la volonte de l'Etat; mais le principe garde toute son 
importance, tant du point de vue theorique que du point 
de vue pratique. Or, il est generalement admis que 
la formation de la volonte contractuelle d 'un Etat est 
regie par la constitution de cet Etat, de sorte que la 
conclusion d 'un traite ne depend pas exclusivement 
des regles du droit international, et il est indispen-
sable qu 'une convention portant codification du droit 
des traites contienne des dispositions bien precises 
sur la question de savoir dans queUe mesure et avec 
queUes exceptions !'observation du droit consti-
tutionnel de l'Etat est necessaire pour que les repre-
sentants de cet Etat puissent valablement conclure 
un traite. 

5. La delegation italienne note avec satisfaction que, 
dans la deuxieme partie de son pro jet d 'articles 
(voir A/5509, chap. ll), la Commission du droit 
international a juge necessaire de se prononcer sur 
la part qu 'il y a lieu de faire au droit international 
et au droit constitutionnel dans la formation des trai-
tes. Ce probleme tres delicat est aborde dans !'ar-
ticle 31. Tout en se rendant compte des efforts faits 
par la Commission du droit international pour re-
soudre le probleme de fagon satisfaisante, le repre-
sentant de l'Italie ne peut approuver le libelle de cet 
article. 
6. La terminologie employee n 'est pas absolument 
exacte. 11 est incorrect de dire que, sauf dans le cas 
oil la violation de son droit interne a ete eviclente, 
un Etat ne peut retirer le consentement exprime par 
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son representant que si les autres parties au traite 
y consentent. Dans 1 'exception en vis agee, en effet, 
l'Etat ne saurait "retirer" un consentement qui n'a 
jamais ete donne. Une declaration faite par le repre-
sentant d 'un Etat en violation du droit interne ne peut 
pas etre imputee a 1 'Etat lui-m~me. Il etait peut-Nre 
difficile de mettre au point une formule plus rigou-
reuse, mais la difficulte de terminologie tient sans 
doute a ce que 1 'article 31 n 'est pas parfaitement 
logique. 
7. En effet, cet article enonce tardi vement, d 'une 
fa<;on apparemment contradictoire, ce qui aurait dO. 
~tre lmonce, sous une forme quelque peu differente, 
plus tat dans le projet, a savoir dans la partie rela-
tive a la conclusion des traites, notamment aux ar-
ticles 4, 11 et 12 Y. La delegation italienne avait 
appele 1 'attention de la Sixieme Commission sur ce 
point, a la dix-septieme session (743eme seance), lors 
de 1 'ex amen du premier pro jet d 'articles. 
s. Si le representant de 1 'Italie souleve de nouveau 
cette question, c 'est que !'article 31 lui par aft ~tre 
en contradiction avec certaines dispositions de la 
section II de la premiere partie du pro jet. L 'article 4 
regle la competence des representants de 1 'Etat a 
negocier, signer, ratifier ou accepter un traite, en 
des termes qui ne laissent aucun doute sur le fait 
que cette competence releve exclusivement du droit 
international. Pour les traites qui ne sont pas sujets 
a ratification, acceptation ou approbation, 1 'article 11 
stipule que, dans ce cas, la signature ~tablit le con-
sentement de 1 'Etat signataire a ~tre lie par le traite. 
Or, cette signature est la signature prevue a 1 'ar-
ticle 4, ou il n 'est fait aucune mention du droit interne 
de 1 'Etat. Il res sort clairement de 1 'article 11 ainsi 
que de 1 'article 12, relatifs a la ratification, que dans 
les cas ou la ratification est necessaire, c 'est cette 
ratification qui etablit le consentement de 1 'Etat a 
~tre lie par le traite. Par consequent, aucun des 
articles susmentionnes, non plus que les autres ar-
ticles complementaires de la section II, n 'impose 
d 'observer les dispositions constitutionnelles de 
l'Etat. 
9. Qui plus est, i1 apparart clairement que les con-
ditions requises pour qu 'un Etat soit considere comme 
ayant donne son consentement a un traite international, 
par 1 'intermediaire d 'un organe habilite a le repre-
senter, sont uniquement les conditions prevues a 
1 'article 4, I1 s 'ensuit qu 'un traite pourrait ~tre 
repute valide au regard de 1 'article 4, pour ce qui 
est du consentement donne par les representants des 
part-ies, et invalide au regard de 1 'article 31, pour 
des motifs touchant a ce m~me consentement. Alors 
que la premiere partie du projet laisse entendre 
qu'il n'est pas necessaire, en principe, de respecter 
les regles de droit constitutionnel pour que le traite 
soit valide, la deuxieme partie dit que ces m~mes 
regles auraient dO. ~tre respectees dans certains cas, 
ceux ou elles ont ete manifestement violees. 

10. Si 1 'on reconnait que 1 'inobservation d 'une dis-
position de droit interne relative ala competence de 
conclure des traites peut affecter 1 'existence m~me 
du consentement donne, au nom d'un Etat, par un 
organe de cet Etat, il faut en tirer certaines conse-
quences. Premierement, c 'est dans la partie qui 
traite du pouvoir des organes d 'un Etat d 'engager le 
consentement de cet Etat qu 'il convient d 'indiquer le 

Y Voir Documents officiels de l' Assemblee generale, dix-septieme 
session, Supplement No 9, chap. II. 

r8le du droit constitutionnel a cet egard, et non, a 
titre purement accessoire, dans la section consacree 
au defaut de validite des traites. Deuxiemement, il 
faudrait faire aux regles de droit constitutionnel la 
part qu 'il leur revient. Dans 1 'article 31 du pro jet, 
cette part est beaucoup plus restreinte qu 'eUe ne 
1 'est dans un grand nombre de traites internationaux, 
notamment la Charte des Nations Unies qui, dans 
son article 110, dispose: "La presente Charte sera 
ratifiee par les Etats signataires conformement a 
leurs regles constitutionnelles respectives." 

11. La delegation italienne approuve la Commission 
du droit international d 'a voir reconnu 1 'existence de 
regles de jus cogens, dans les articles 37 et 45 de 
son projet. Ce faisant, la Commission a su repondre 
aux exigences du developpement progressif du droit 
international. Si 1 'existence de cette categorie de 
regles a ete contestee dans le passe, c 'est qu 'une 
conception contractuelle du droit international preva-
lait. Il ne peut plus en ~tre de m~me actuellement, 
par suite de 1 'evolution que le droit international 
a sui vie depuis la creation de l'ONU et de l 'apparition 
d'un veritable droit public universel. La Commission 
du droit international a su reconnaitre aux regles 
du jus cogens la place qu 'elles meritent dans le droit 
moderne des traites. 

12, Enfin, la Commission du droit international a 
aborde certaines questions delicates et tres contro-
versees, par exemple la doctrine rebus sic stantibus. 
A propos de cette doctrine, le representant de 1 'Italie 
note que le paragraphe 3 de 1 'article 51, qui renvoie 
simplement a 1 'Article 33 de la Charte, trahit les 
hesitations de la Commission. De 1 'avis de la dele-
gation italienne, une reference a 1 'Article 33 de la 
Charte des Nations Unies est insuffisante dans le 
cadre de 1 'article 51 du pro jet, notamment lorsqu 'il 
s 'agit de differends nes du fait qu 'un Etat allegue 
un changement fondamental des circonstances. Ces 
differends seraient d'ordre juridique. Or, ni !'Ar-
ticle 33 de la Charte, ni m~me 1 'Article 36, dont le 
paragraphe 3 traite des differends d 'ordre juriclique, 
n 'assure 1 'intervention d 'une juridiction inter-
national e. Les parties se trouveraient alors dans 
une impasse. En d'autres termes, etant donw§ que 
1 'article 44 du pro jet ne considere pas le changement 
fondamental des circonstances comme entra.tnant 
ipso facto l 'extinction du traite et ne considere pas 
non plus ce changement comme habilitant un Etat a 
denoncer le traite de fa<;on unilaterale, il apparait que 
pour tourner les dispositions de 1 'article 44 il suffi-
rait d'elever des objections, aux termes du para-
graphe 2 de 1 'article 51, sans toutefois consentir a 
ce qu 'un juge international se prononce sur leur 
bien-fonde. De m~me que le droit interne s 'en remet 
a un juge competent du soin de prononcer la termi-
naison d 'un contrat pour changement fondamental des 
circonstances, le droit international devrait sou-
mettre a des procedures appropriees 1 'application 
d'une notion aussi vague, en elle-m~me, que celle 
de ces changements fondamentaux des circonstances. 
ll ne serait pas opportun d 'adopter les rl:lgles de fond 
enoncees a !'article 44, en 1 'absence d 'une dause 
de juridiction obligatoire. L 'application du principe 
fondamental de la bonne foi offrirait, peut-~tre, une 
solution de compromis. S'inspirant de ce principe, 
une clause pourrait prevoir que si des objectiom. sont 
soulevees aux termes de 1 'article 51 contre une de-
mande de terminaison d'un traite fondee sur l 'ar-
ticle 44 et que ces objections ne sont pas acceptees, 
la partie qui s 'oppose a ce qu 'une auto rite impartiale 
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se prononce sur les conditions d 'application de !'ar-
ticle 44 est consideree, de ce fait, comme renongant 
a faire valoir les motifs qu 'elle all~gue. 

13. La delegation italienne votera pour le projet 
de resolution A/C.6/L.529 et Corr ol. 

14. M. AMADO (Bresil) se rejouit de constater que 
les membres de la Sixi~me Commission sont una-
nimes a reconnaftre !'importance de l'etude du droit 
des traites et approuvent d 'une mani~re generale 
l'muvre accomplie par la Commission du droit 
international. Certes, il faut s 'attendre a quelques 
divergences dans les observations qu 'enverront les 
gouvernements sur le detail des articles. La Com-
mission du droit international a fait preuve, en effet, 
d'une certaine hardiesse dans sa volonte d'adapter 
son projet aux exigences du monde contemporain, 
en ecartant les prejuges et en surmontant les obstacles 
qui se dressent toujours devant les efforts des nova-
teurs. Il convient a cet egard de louer la largeur 
de vues de la Commission et de son rapporteur spe-
cial, sir Humphrey Waldock. Cette determination 
courageuse se manifeste notamment dans les dispo-
sitions adoptees a !'article 37 relatif aux traites 
incompatibles avec une norme imperative du droit 
international. QueUes que soient les divergences 
doctrinales qui se font jour au sujet de !'existence 
en droit international de r~gles de jus cogens, !'evo-
lution de la societe internationale depuis la seconde 
guerre mondiale montre qu 'il est indispensable de 
reconnartre le caract~re imperatif de certaines r~gles 
dont les fondements sont generalement acceptes. 
Comme 1 'a fort bien dit le representant de l'Irak a la 
788~me seance, la notion de jus cogens pose le pro-
bl~me de la hierarchie des r~gles de droit inter-
national. En droit interne, cette question est resolue 
selon un crit~re formel, mais en droit international, 
ou le fait qu 'une r~gle soit conventionnelle ou coutu-
mi~re ne determine pas sa valeur, il faut adopter un 
crit~re cone ret. Le representant du Bresil pense done, 
comme le representant de l'Irak, qu 'il est logique que 
!'apparition d 'une nouvelle r~gle imperative ait pour 
effet d 'entacher de nullite toutes les r~gles preexis-
tantes qui sont incompatibles avec elle. Les Etats 
ne peuvent deroger a ces r~gles imperatives par des 
traites conclus entre eux sans porter atteinte a 
1 'ordre international. c 'est done a juste titre que le 
President de la Commission du droit international, 
lorsqu 'il a presente le rapport de la Commission a la 
780~me seance, a cite comme exemples de r~gles 
d 'ordre public international !'interdiction de recourir 
a la menace ou a l'emploi de la force, enoncee au 
paragraphe 4 de !'Article 2 de la Charte. Il convient 
d'ailleurs de souligner que la Commission du droit 
international s 'est bornee, tr~s prudemment, a enon-
cer le principe, en laissant a la pratique des Etats 
et a la jurisprudence des tribunaux internationaux le 
soin de mettre au point le contenu de la r~gle. 

15. Les dispositions de !'article 36, selon lequel 
tout traite dont la conclusion a ete obtenue par la 
menace ou l'emploi de la force est nul, representent 
egalement un progr~s important. Se refer ant au Pacte 
de la Societe des Nations, a !'interdiction formulee 
dans la Charte au paragraphe 4 de l' Article 2 et a la 
pratique sui vie par l 'Organisation des Nations Unies 
el1e-m~me, la Commission a considere, au para-
graphe 1 de son commentaire sur !'article 36, que la 
non-validite d 'un traite obtenu par la menace ou 
1 'emploi illegal de la force est un principe qui res-
sortit a la lex lata dans le droit international actuel. 

16. Passant aux articles 33 et 34, qui traitent des 
vices de consentement, le representant du Bresil 
souligne combien il est difficile en droit international 
de donner une definition generale satisfaisante du dol, 
qui met en jeu toute la subtilite psychologique de la 
recherche de 1 'intention. Cependant, dans la pratique, 
on ne trouve pas d'exemple, semble-t-il, d'un Etat 
qui ait essaye de denoncer un traite parce qu 'il avait 
ete amene a le conclure par les manmuvres dolosives 
de l'autre partie. De m~me, la notion d 'erreur, si 
importante en mati~re de contrats, perd beaucoup de 
sa force dans le do maine du droit international contem-
porain, d'autant plus que les traites sont elabores 
dans des conferences internationales auxquelles par-
ticipent un grand nombre de pays. Il faut done eviter 
d'approuver des dispositions qui, dans la pratique, 
soul~veraient plus de difficultes qu 'elles n 'en re-
soudraient. 
17. Il est possible que certains gouvernements ne 
puis sent approuver des articles dont 1 'application, du 
fait qu 'il n 'existe pas encore en droit international de 
juridiction obligatoire, leur paraft mettre en danger 
la stabilite des traites. A cet egard, la Commission 
s 'est trouvee aux prises avec un double probl~me: il 
lui fallait faire muvre novatrice pour adapter le 
droit international aux transformations subies par la 
communaute des Etats, mais aussi faire en sorte que 
ces efforts d'adaptation ne compromettent pas le jeu 
normal des relations internationales. Pour obteni:r des 
resultats concrets, le representant du Bresil estime 
qu 'il faut conserver des r~gles traditionnelles, ce qui 
doit ~tre maintenupour assurer la stabilite des traites; 
pour ce faire, la Commission ne doit pas montrer 
moins de courage que pour consacrer les progr~s 
de la vie internationale. Il est evident que les traites 
injustes doivent ~tre elimines et, une fois reduite la 
possibilite de contracter des accords vicies, la com-
munaute internationale n 'aura plus aucune raison 
de ne pas renforcer le principe du respect de la 
validite des traites. 

18. Pour ce qui est des etudes sur la responsabilite 
des Etats, la succession d'Etats et degouvernements, 
les missions speciales et les relations entre les 
Etats et les organisations intergouvernementales, la 
delegation bresilienne approuve enti~rement les deci-
sions prises par la Commission du droit international, 
notamment la nomination des rapporteurs speeiaux 
pour ces questions. Enfin, elle votera en faveur du 
projet de resolution A/C.6/L.529 et Corr.l. 
19. M. ITURRALDE (Bolivie) souligne 1 'inter~t du 
rapport de la Commission du droit international 
(A/5509), qui donne une idee exacte de l'etat actuel 
du droit international en affirmant des principes 
universels, reconnus et respectes par ce qu 'il est 
convenu d 'appeler les nations civilisees. Parmi les 
articles les plus importants que contient la deuxi~me 
partie du projet de la Commission, le representant 
de la Bolivie rel~ve !'article 31, aux termes duquel 
un traite signe par un representant possedant tous 
les pouvoirs necessaires a cet effet a une valeur 
absolue. Cet article pourrait ~tre oppose a !'article 15 
de la premi~re partie du projet d'articles.V, relatif 
aux traites solennels qui exigent une ratification par 
un organe legislatif et !'existence d 'un document at-
testant la ratification. Dans ce cas, le representant 
qui a signe un traite de cette nature ne peut affirmer 
que le traite est valable si les dispositions consti-
tutionnelles n 'ont pas ete respectees. A titre 
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d'exemple, on peut citer la ratification par le S€mat 
am~ricain du Trait{! interdisant les essais d 'armes 
nucl~aires dans 1 'atmosphere, 1 'espace extra-
atmosph~rique et sous 1 'eau. Dans beau coup de pays, 
le pouvoir l~gislatif doit intervenir pour valider les 
obligations contractees. Mais, s 'il s 'agit de traites 
en forme simplifiee, il suffit de 1 'acte du plenipo-
tentiaire pour etablir le consentement de l' Etat. 
Les relations internationales actuelles se caracte-
risent par la conclusion d 'un grand nombre de traites 
multilateraux, simplement signes par un plenipo-
tentiaire. Ce peut ~tre aussi un ministre des affaires 
etrangeres qui, par un ~change de notes, engage son 
gouvernement, cet echange de notes constituant un 
accord qui a une force obligatoire. La delegation 
bolivienne est done heureuse de cons tater que, suivant 
les dispositions de l'article 31, le consentement ex-
prime par le representant d 'un Etat est considere 
com me val able, etant bien entendu qu 'une distinction 
s 'impose entre les traites solennels et les traites en 
forme simplifiee. 
20. L 'article 36 affirme une verite juridique. Mais, 
si le principe qu 'il cons acre est accepte en theorie 
il ne l'est pas dans la pratique du droit international: 
En revanche, il est communement admis dans le droit 
interne et la Commission du droit international a ete 
bien avisee de le transposer dans le droit inter-
national. L 'article 36 ne s 'applique pas seulement aux 
traites qui seront conclus a l'avenir, mais, d 'apres 
le commentaire, a tous les traites sans exception 
puisqu 'un traite obtenu par la menace ou par l 'emplol 
de la force en violation des principes de la Charte 
doit ~tre considere comme nul ab initio. La Com-
mission du droit international n 'a pas enumere toutes 
les formes de contrainte possibles, car elle a estime 
que la portee de la Charte etait assez vaste. Il y a 
lieu de souligner ce fait, car il en ressort que !'ar-
ticle 36 etablit un principe deja accepte tout en tenant 
compte de l'~tat du monde actuel. 
21. L 'article 44 cons acre la doctrine rebus sic 
stantibus, mais sans lui reconnaftre une port~e assez 
large. En effet, cette doctrine ne s 'applique pas unique-
ment au changement des circonstances qui exis-
taient au moment ou le traite a ete conclu; elle 
s 'applique aussi aux traites imposes qui sont par la 
m~me la cause de changements de circonstances, en 
ce sens qu 'ils creent des situations qui compro-
mettent les relations amicales entre les Etats. Cer-
tains repr~sentants ont dit que la doctrine pacta 
sunt servanda ~tait diametralement opposee a la 
doctrine rebus sic stantibus, mais il n 'en est rien, 
car la doctrine pacta sunt servanda ne peut evidem-
ment s'appliquer aux traites qui ne repondent pas 
aux conditions de 1 'article 36, Si le traite a ete conclu 
sans qu 'il y ait eu menace ni vice de consentement 
il doit ~tre respect~. La doctrine rebus sic stantibu~ 
traduit dans l 'immMiat l'idee de justice. Elle a done 
sa place dans le droit des traites, ou elle devient un 
principe de droit positif. Le repr~sentant de la Bolivie 
rappelle a ce propos que ce sont les Etats americains 
qui ont demand~ !'insertion du mot "justice" dans le 
paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte et dans son 
preambule. Il partage 1 'opinion du representant du 
Br~sil, qui a affirme caHigoriquement que les traites 
injustes devaient ~tre bannis de la vie internationale. 
La doctrine pacta sunt servanda n 'aurait alors plus 
a faire de distinction entre traites egaux et traites 
in~gaux. 

22. La d~legation bolivienne estime que le projet 
d 'articles introduit des idees nouvelles dans le droit 

international. Elle f~licite la Commission de l'excel-
lent travail qu 'elle a accompli. Elle appuiera sans 
reserve le projet de resolution A/C.6/L.~>29 et 
Corr.l. 
23. M. AL-RASHID (Koweit) dit que la delegation du 
Kowei't, participant pour la premiere fois aux travaux 
de la Sixieme Commission, tient a !'assurer qu 'elle 
contribuera de son mieux a ses travaux. Le Gouver-
nement du Koweit a toujours suivi avec beaucoup 
d'inter~t les travaux de la Sixieme Commission et 
de la Commission du droit international et a toujours 
apprecie les efforts qu 'elles font pour codifier et 
developper le droit international en vue d 'en fa ire un 
instrument plus efficace du maintien de la paix et de 
la securite internationales et d 'etendre cia vantage le 
respect de la regie de droit clans les relations inter-
nationales. La d~l~gation koweitienne appuiera le pro-
jet de r~solution A/C.6/L.529 et Corr.l. 
24. M. CHESSON (Liberia) appuie le projet de reso-
lution A/C.6/L.529 et Corr.l. Toutefois, il tient a 
appeler !'attention de la Sixieme Commission sur 
l'alinea _s:._ du paragraphe 4 du dispositif, et plus parti-
culierement sur les mots "et en se referant, le cas 
echeant, aux vues des Etats qui ont accede a l 'inde-
pendance depuis la seconde guerre mondiale". Pour 
la delegation liberienne, ce membre de phrase est 
discriminatoire et donne 1 'impression qu 'il existe 
deux categories d 'Etats a 1 'ONU. 11 est en outre inutile 
puis que 1 'Assembl~e g~nerale invite deja la Com~ 
mission du droit international, au debut du m~me 
alinea, a tenir compte des vues exprimees lors de 
la dix-huitieme session, du rapport de la Sous-
Commission s,ur la succession d 'Etats et de gouver-
nements et des'observations qui pourraient ~tre com-
muniquees par les gouvernements. Les Etats qui ont 
accede a 1 'independance depuis la seconde guerre 
moncliale seront tout a fait capables d'exprimer 
leurs vues et de les faire parvenir a la Commtssion 
du droit international par l 'interm~diaire du Secre-
taire general. La delegation liberienne propose done 
formellement que l'on supprime le dernier membre 
de phrase de l'alinea c, a partir de "et en se ref~-
rant". -
25. M. COOMARASWAMY (Ceylan) dit que cetamen-
dement prend de court les auteurs du projet de :r~so
lution et que, si le representant du Liberia insiste 
pour qu 'il so it mis aux voix, ils demanderont a 
pouvoir l 'etudier avant le vote. 

26. M. DE LUNA (Espagne) tient a preciser que si 
les Etats qui ont accede a l 'independance depuis la 
seconde guerre mondiale sont mentionnes expresse-
ment dans le pro jet de resolution, ce n 'est pas par 
discrimination mais au contraire pour leur faire une 
place d'honneur, car ce sont eux qui sont aux prises 
avec le plus grand nombre de problemes de suc-
cession. 
27. M. PECHOTA (Tchecoslovaquie) ditquel'alineac 
du paragraphe 4 reflete exactement les debats de la 
Sixieme Commission. 11 suggere au representant du 
Lib~ria de ne pas insister pour que son amendement 
soit mis aux voix, ou de demander que l'alin~a e soit 
mis aux voix separement tel qu 'il est redige. --

28. M. Y ASSEEN (Irak) regrette de ne pas pouvoir 
appuyer l'amendement lib~rien. L 'alin~a c prend en 
consideration un fait tres important de nos jours; en 
effet, la question de la succession d 'Etats est d 'une 
actualit~ brO.lante a cause de !'emancipation d 'un tres 
grand nombre d 'Etats depuis la seconde guerre 
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mondiale. Il s 'agit maintenant de reglementer des 
situations nouvelles concernant ces Etats, et il est 
done logique de les mentionner tout particuli~rement. 
La d~l~gation irakienne est done opposee a toute 
modification de l 'alinea 2.· 
29. M. DADZIE (Ghana) dit que le libell~ de l 'ali-
n~a c n 'est pas nouveau. Personne ne peut nier que 
de grands changements se sont produits dans le 
monde depuis la seconde guerre mondiale. En effet, 
les Etats qui n 'etaient pas independants avant la 
seconde guerre mondiale ne participaient pas a 
l '~laboration du droit international. Ce que souligne 
l 'alinea Q, c 'est que les Etats nouvellement inde-
pendants vont maintenant y prendre part. 
30. M. JACOVIDES (Chypre) fait remarquer que 
l 'aline a c est emprunt~ a la r~solution 1765 (XVII) 
de l 'Assembl~e gen~rale. Si l 'on en modifie mainte-
nant le libell~, on risque de faire croire que l'As-
semblee g~n~rale a change d'attitude a cet ~gard. 
En outre, il est evident que ce n 'est pas par discri-
mination que l 'on donne aux nouveaux Etats inde-
pendants une place particuli~re dans l 'elaboration 
du droit relatif a la succession d 'Etats et de gouver-
nements. 
31. M. TUKUNJOBA (Tanganyika) dit que la dele-
gation tanganyikaise a d~cide de voter en faveur du 
projet de resolution A/C.6/L.529 et Corr.1, apr~s 
l 'a voir examin~ minutieusement. En effet, il tient 
compte des r~alites et de l 'evolution historique. Il 
souligne que les Etats nouvellement independants 
doivent participer d~sormais a l 'elaboration du droit 
international. Le repr~sentant du Tanganyika ne com-
prend pas l 'attitude du repr~sentant du Liberia et 
votera contre son amendement. 
32. M. AMADO (Br~sil) signale que le pro jet de r~so
lution A/C.6/L.529 et Corr.1 vise a faire connaftre 
ala Commission du droit international ce que souhaite 

Litho in U.N. 

l 'Assembl~e g~n~rale touchant la marc he de ses 
travaux. Si elle mentionne expressement les Etats 
nouvellement ind~pendants, c 'est pour montrer le 
respect et l 'int~r~t que leur porte l 'Assembl~e et 
pour que la Commission du droit international tienne 
particuli~rement compte de leurs vues. En outre, 
1 'alin~a .2. du paragraphe 4 invite la Commission du 
droit international a prendre dO.ment en consid~ration 
les buts et les principes ~nonces dans la Charte des 
Nations Unies lorsqu 'elle poursuivra ses travaux 
sur la responsabilit~ des Etats; en effet, tous les 
pro jets redig~s jusqu 'a present sur la responsabilite 
des Etats l 'avaient et~ avant la Charte des Nations 
Unies. Les principes de la Charte jettent done une 
lumi~re nouvelle sur la question. Par consequent, 
si l 'on supprime le dernier membre de phrase de 
l 'alin~a c, ce dernier ne sera plus en harmonie avec 
l 'alinea b. Le membre de phrase, au lieu de mini-
miser l •importance des Etats nouvellement indepen-
dants, souligne au contraire la contribution qu 'ils 
pourront apporter aux travaux de la Commission du 
droit international. 

33. M. OLLASSA (Congo [Brazzaville]) dit que, si 
l 'on do it voir une discrimination dans le dernier 
membre de phrase de l 'alin~a c du paragraphe 4, 
cette discrimination s 'impose. Chacun sait que la 
succession d 'Etats pose de graves probl~mes aux 
Etats nouvellement independants et il est done nor-
mal de les mentionner nommement pour faciliter 
les travaux de la Commission du droit international. 

34. M. CHESSON (Liberia) accepte de retirer son 
amendement, par esprit de solidarite. 

35. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso-
lution A/C.6/L.529 et Corr.l. 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 
La seance est levee a 13 h 15. 
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